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Point 5 c) de l’ordre du jour provisoire
Questions relatives aux programmes et autres questions :
Institut de recherche des Nations Unies
pour le développement social

Sièges vacants au Conseil d’administration de l’Institut

Note du Secrétaire général

1. Le Conseil d’administration de l’Institut de recherche des Nations Unies pour
le développement social a pour mandat (ST/SGB/126 du 1er août 1963, par. 3 et ad-
ditifs) :

a) D’arrêter les directives générales régissant les activités de l’Institut;

b) D’examiner et d’approuver les programmes de travail et les budgets
correspondants de l’Institut;

c) De présenter régulièrement à la Commission du développement social un
rapport sur les travaux de l’Institut.

2. Le Conseil d’administration comprend actuellement :

a) Un président, nommé par le Secrétaire général;

b) Dix membres, nommés par le Conseil économique et social sur proposi-
tion de la Commission du développement social;

c) Un représentant du Secrétaire général;

d) Un représentant du Secrétariat de l’ONU (Département des affaires éco-
nomiques et sociales);

e) Le Directeur de l’Institut latino-américain de planification économique et
sociale (Santiago);

f) Le Directeur du Centre de développement pour l’Asie et le Pacifique
(Kuala Lumpur);

g) Le Directeur de l’Institut africain du développement économique et de
planification (Dakar);
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h) Le Secrétaire exécutif de la Commission économique et sociale pour
l’Asie occidentale;

i) Les représentants de deux des institutions spécialisées ci-après, par rou-
lement : Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture; Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture; Organisation mondiale de la santé;

j) Le Directeur de l’Institut de recherche des Nations Unies pour le déve-
loppement social, membre de droit.

3. Les 10 membres du Conseil d’administration visés à l’alinéa b) du paragra-
phe 2 sont nommés par le Conseil économique et social, sur proposition de la Com-
mission du développement social, pour un mandat de quatre ans, renouvelable une
fois pour deux ans1.

4. Emma Rothschild (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord)
préside le Conseil d’administration depuis 1999. Les autres membres du Conseil
sont :

Jacques Baudot (France), ancien Conseiller principal au Ministère danois des
affaires étrangères et Secrétaire des Séminaires de Copenhague pour le progrès
social;

Heba Handoussa (Égypte), Directeur général du Forum de recherche économi-
que pour les pays arabes, la République islamique d’Iran et la Turquie, le
Caire;

Björn Hettne (Suède), professeur responsable des recherches sur la paix et les
conflits au Département de recherche sur la paix et le développement de
l’Université de Göteborg;

Graça Machel (Mozambique), Présidente de la Fondation pour le développe-
ment communautaire de Maputo;

Jonathan Moore (États-Unis d’Amérique), Shorenstein Center on the Press,
Politics and Public Policy, John F. Kennedy School of Government, Harvard
University, Cambridge, Massachusetts;

Harris Mule (Kenya), Directeur de Top Investment Management Services, Nai-
robi;

Marcia Rivera (États-Unis d’Amérique – Porto Rico), Directrice exécutive de
l’Institut latino-américain de l’éducation au service du développement, San
Juan;

Gita Sen (Inde), professeur d’économie et de sciences sociales à l’Institut in-
dien de gestion de Bangalore;

Frances Stewart (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), Di-
rectrice de l’International Development Centre, Queen Elizabeth House, Uni-
versité d’Oxford;

Valery Tishkov (Fédération de Russie), Directeur de l’Institut d’ethnologie et
d’anthropologie de l’Académie des sciences de Russie, Moscou.

5. Le mandat des quatre personnes dont le nom suit expire le 30 juin 2001 et
pourra être prorogé de deux ans, jusqu’au 30 juin 2003 :
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Heba Handoussa, Graça Machel, Marcia Rivera et Gita Sen.

6. Le mandat des cinq personnes dont le nom suit expire le 30 juin 2001 et ne
pourra pas être prorogé, étant donné que ces personnes ont été membres du Conseil
pendant six ans :

Björn Hettne, Jonathan Moore, Harris Mule, Frances Stewart et Valery Tish-
kov.

7. La Commission, à sa trente-neuvième session, devra donc proposer la candi-
dature de cinq nouveaux membres pour une période de quatre ans, jusqu’au 30 juin
2005, afin de remplacer les membres mentionnés au paragraphe 6. Elle devra égale-
ment proroger de deux ans, jusqu’au 30 juin 2003, le mandat de chacun des mem-
bres mentionnés au paragraphe 5, ou proposer la candidature de nouveaux membres
pour une période de quatre ans, jusqu’au 30 juin 2005, en vue de remplacer les
membres concernés. Les renseignements biographiques relatifs aux nouveaux candi-
dats seront communiqués dans un additif à la présente note.

Notes

1 Dans sa résolution 10 (XXV), la Commission du développement social a décidé que le mandat
des membres nommés par le Conseil ne devrait pas dépasser six ans.


